« Cette constitution on pourra l’améliorer après »…
Vrai ou faux ?

Or : 

· Il faudra « l’unanimité » pour modifier ce texte, cas unique au monde. Il sera plus aisé de modifier la constitution américaine que celle de l’Europe.

· Les partisans du texte disent : « Mais c’est déjà comme ça depuis 1957 ! ». Oui quand on était à 6…Là on est à 25 ! Avec les anciens pays de l’Est très sourcilleux sur une souveraineté récemment acquise.

Comme l’a dit V. GISCARD D’ESTAING : « Avec cette constitution, on est partis pour 50 ans ».

L’avenir est déjà décidé pour vos petits enfants.

« La 2ème partie du traité, la charte des droits fondamentaux, correspond au préambule de la constitution française »… (D.STRAUSS-KAHN)  Vrai ou faux ?

Art II-75 : « Tout citoyen de l’Union a la liberté de chercher un emploi, de travailler et de s’établir ou de fournir des services dans tout état membre »

Or

· La Constitution française garantit le droit au travail, droit que nos trois millions de chômeurs apprécient à sa juste valeur

· Cette « constitution » reconnaît, elle, « le droit de chercher du travail »…Il y a là plus qu’une nuance.

Nous prendrait-on pour des imbéciles ?

 « La constitution européenne sauvera les services publics » 

( D. STRAUSS-KAHN)… vrai ou faux ?

Art II-96 : « L’Union reconnaît et respecte l’accès aux services d’intérêt économique général…(SIEG) »

Or

· « les entreprises chargées de la gestion de SIEG…sont soumises…aux règles de concurrence » (art III-166-2 )

· Ce qui veut dire qu’un état ne peut subventionner un service public car cela fausse la concurrence

C’est tout simplement le marché partout. Et le marché partout c’est la fin des services publics

La directive BOLKESTEIN nous aide à comprendre ce qui se prépare

 « …garantir la libre circulation des services sous forme de reconnaissance mutuelle… » ( point 35)

« …avec les principes du pays d’origine… » ( point 39)

Ce qui veut dire :

· Avant quand, par exemple, une infirmière polonaise voulait travailler en France, elle travaillait aux conditions ( salaire, droits) du « pays d’accueil ». C’est à dire de la France.

· Avec cette directive elle travaillera « aux conditions du pays d’origine » c’est à dire aux conditions polonaises.

Parmi les députés français qui ont voté ce texte le 13 février 2003 on trouve 5 députés PS, 2 députés Verts et 3 députés UMP. 

Aujourd’hui ils font semblant de découvrir le texte. Vous voulez leur donner encore une fois un chèque en blanc ?

 « La victoire du Non serait la victoire des USA » 

(Lionel JOSPIN) …Vrai ou faux ?

Art I-41-7

« Les engagements…demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de l’OTAN qui reste, pour les états qui en sont membres,…l’instance de leur mise en œuvre »

Or

· 22 états sur 25 sont membres de l’OTAN

· Qui détient le commandement de l’OTAN ? : un officier américain

· Qui commande cet officier ? : Georges BUSH

La victoire du Oui serait l’alignement de l’Europe sur les USA.
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« Le traité constitutionnel va donner des droits au Parlement européen »…

( F.HOLLANDE) Vrai ou faux ?

Art 6 :

« Un acte législatif de l’Union ne peut être adopté que sur proposition de la Commission sauf dans les cas où la constitution en dispose autrement »

· C’est donc la Commission ( non élue) qui a l’initiative des lois

· Le Parlement ne peut modifier les textes qui lui sont soumis que si la Commission donne son accord. Ce qu’on appelle une « codécision » !

En fait on verrouille le couvercle de la cocotte minute.

« Si le Non triomphait ce sera la catastrophe »… 

( F. HOLLANDE) Vrai ou faux ?

Or

· Si le Non triomphe on en revient aux traités actuels, ça ne change donc rien

· Par contre cela oblige à renégocier le traité et cela ouvre la voie aux améliorations

· Cela veut dire que les citoyens l’ont lu, et c’est un progrès de la démocratie

Au fond la victoire du Non c’est un Oui à une autre Europe, celle de l’Europe sociale…( que J.DELORS nous a promis en 1992…)

On y a tout intérêt.

« Un million de citoyens pourront modifier la constitution européenne »… Vrai ou faux ?

Art I-47-4

« …un million de citoyens…peuvent prendre l’initiative d’inviter la commission…à soumettre une proposition…aux fins de l’application de la constitution »

Autrement dit :

· La commission ( non élue ) peut mettre la pétition au panier

· On ne peut modifier la constitution : on ne peut que « l’appliquer »

Et vous pourriez voter pour un texte verrouillé à ce point ?


Dans la « constitution » européenne nous avons compté les mots…

Il y a

3 fois le mot « progrès social »

mais

176 fois le mot « banques »

88 fois le mot « marché »

38 fois le mot « commerce »

29 fois le mot « concurrence »

Aucun de ces mots ne se trouve dans la constitution française ( sauf le mot « commerce » qui y est deux fois).

On dirait que c’est le fond monétaire international qui a rédigé ce texte. 

Pourquoi la constitution européenne est-elle 15 fois plus longue que la constitution française ?

· Est-ce que c’est parce que ce n’est pas une constitution mais un traité commercial dont on espère que les 734 pages ne seront pas lues ?

· Est-ce que c’est parce qu’on veut réduire le débat à un affrontement simpliste « pour » ou « contre » l’Europe ?

Alors lisez la, en particulier la partie III ( 247 pages !), où sont concentrés les mauvais coups…( à titre d’exemple le journaliste Olivier DUHAMEL et l’éditeur Armand COLIN publient : « La Constitution Européenne »…sans la partie III ). 

Pouvons-nous faire confiance, les yeux fermés ?                               
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